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Objectifs du projet SYTALP

Le projet SYTALP s’inscrit dans la mesure 1 de la Convention Interr�gionale pour le Massif des 
Alpes 2007-2013, � Evolution de l’offre touristique alpine �.

Son ambition est de favoriser les coop�rations entre le tourisme, l’agriculture et l’artisanat, dans 
l’objectif de diversifier l’offre touristique, renforcer l’�conomie agricole et d�velopper l’attractivit� 
et l’identit� des territoires touristiques. 

Le projet est port� par le Suaci Alpes du Nord (service montagne des Chambres d’agriculture des 
Alpes du Nord) et soutenu par l’Etat (DATAR) et la R�gion Rh�ne-Alpes, sur une dur�e de 
quatre ans.
L’animation et la coordination m�thodologique sont assur�es par le Suaci Alpes du Nord et
Rh�ne-Alpes Tourisme via la Mission d’Ing�nierie Touristique Rh�ne-Alpes (MITRA).

Ce document pr�sente les r�sultats de la premi�re ann�e du projet, consacr�e � la 
capitalisation des exp�riences existantes sur le massif en mati�re d’offres touristiques 
collectives int�grant l’agriculture.
Ces premiers enseignements, partag�s par les partenaires de SYTALP, constituent un 
socle commun pour la poursuite du projet.

R�daction : Vanessa Pires, Lo�c Perron (Suaci Alpes du Nord), Hugues Beesau, Christine Tissot (MITRA).
Avec la contribution des membres du groupe de suivi du projet, associant une vingtaine de professionnels du 
tourisme, de l’agriculture, de la valorisation du patrimoine et de l’enseignement.
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Introduction : questionnements et enjeux � l’�chelle alpine

Les territoires alpins sont confront�s aux mutations sociologiques, �conomiques et
environnementales qui sont aujourd’hui structurellement � l’œuvre, � tel point que l’on affirme 
avec force que � le changement est d�sormais la norme �.
Parmi ces �volutions en cours, dont les ampleurs et la vitesse d’�volution sont encore incertaines, 
on peut relever que : 

- L’enneigement al�atoire, v�ritable source d’inqui�tude pour la montagne et en particulier 
pour les stations d’altitude moyenne, incite ces derni�res � orienter leur strat�gie 
touristique non plus sur la seule saison d’hiver et sur le � tout ski �, mais sur la 
diversification de leurs activit�s afin de retrouver une activit� touristique d�clin�e aux 
quatre saisons.

- La concurrence accrue entre les destinations touristiques pousse les destinations � sortir 
des logiques d’offre g�n�rique (bas�e bien souvent quasi exclusivement sur le mod�le 
�conomique du ski port� par les grandes stations) pour valoriser leurs sp�cificit�s afin de 
leur permettre de se diff�rencier de leurs voisins. 

- Les comportements de la client�le touristique1 tendent aujourd’hui vers des s�jours plus 
courts, plus fr�quents et non planifi�s � l’avance. En termes d’attentes, les clients 
semblent de plus en plus s’inscrire dans une qu�te de naturalit�, de qualit� de vie, de sens 
et de valeurs, de farniente et d’activit�s non marchandes, � laquelle l’offre touristique 
actuelle propos�e par les stations de ski ne r�pond qu’imparfaitement.

En cons�quence, plusieurs initiatives visant la diversification touristique sont actuellement 
engag�es par des territoires qui mettent en place de nouvelles strat�gies permettant de diff�rencier 
l’offre touristique par la valorisation de ressources artisanales et agricoles locales. L’Etat et la 
R�gion Rh�ne-Alpes impulsent et soutiennent ces �volutions par des politiques contractuelles 
sp�cifiques : � Contrat station durable �, � Contrat vall�en �, � Territoire �cotouristique 
remarquable �, etc. 

L’agriculture repr�sente pour les Alpes une activit� �conomique � forte valeur patrimoniale : 
produits de qualit�, patrimoine culturel et paysages embl�matiques ont fa�onn� des 
� terroirs � sp�cifiques qui contribuent largement aux ressources et aux � identit�s � des 
territoires alpins.
Si l’agriculture et le tourisme entretiennent des liens anciens via la pluriactivit� agricole, ou la 
valorisation des produits agricoles de qualit�, l’offre � agritouristique � reste 
quantitativement peu d�velopp�e en d�pit du potentiel de d�veloppement2. L’agritourisme
s’organise et se professionnalise via des r�seaux et labels reconnus (Bienvenue � la Ferme, 
Accueil Paysan), mais l’offre reste relativement sectorielle et individuelle. Il existe � ce jour 
peu de partenariats collectifs entre tourisme et agriculture, permettant un r�el impact territorial 
dans la diversification de l’offre touristique. 
Pourtant, les �volutions r�centes t�moignent d’un rapprochement en cours entre les secteurs 
agricoles et touristiques : 

1 AFIT � Carnet de route de la montagne : de l’�coute des clients � l’action marketing � (p.24)
2 En Rh�ne-Alpes, 3,5% des 56 962 exploitations proposent des prestations agritouristique (2005, Chambre 
r�gionale d’agriculture)
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- l’�mergence d’approches territoriales de l’offre touristique, int�grant notamment les 
ressources agricoles, avec une implication des collectivit�s via les CDRA, pays, PER, 
etc. 

- des r�flexions � des �chelles r�gionales et locales pour une mise en tourisme des 
ressources agricoles sp�cifiques (oenotourisme, alpage, fromages, etc.). Lorsqu’elles 
aboutissent, les synergies entre agriculture, artisanat, et tourisme sont porteuses 
d’innovations dans l’offre.

Les exp�riences r�ussies, comme les �checs, soulignent aussi la complexit� et la fragilit� de ces 
d�marches touristiques collectives. Le rapprochement entre des cultures professionnelles 
diff�rentes, le partage d’objectifs �conomiques, la conception d’offres collectives en ad�quation 
avec le march�, la compl�mentarit� des r�les et des m�tiers, le positionnement dans une strat�gie 
touristique locale, etc. sont autant d’emb�ches dans une d�marche de mise en tourisme.  

Le besoin de partage d’exp�riences et de soutien aux porteurs de projets, tant m�thodologique 
que strat�gique, a justifi� la mise en place du projet SYTALP. 

Dans ce contexte, le projet SYTALP vise � apporter des r�f�rences et des outils 
m�thodologiques permettant :

- de � fiabiliser � les projets collectifs de mise en tourisme port�s par des acteurs 
�conomiques, des territoires, ou des institutions agricoles et touristiques

- de renforcer leur impact territorial et leur int�gration � l’offre touristique.

Il a �galement pour ambition le transfert d’exp�riences et le rapprochement entre les 
acteurs concern�s sur le massif, en s’appuyant sur la r�alisation de projets locaux 
exemplaires et leur mise en r�seau.
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Les offres touristiques intersectorielles : quelle diversit�, quelles 
sp�cificit�s ?

La plus value des d�marches intersectorielles se concr�tise essentiellement par un impact 
territorial plus large de l’offre touristique, qui se distingue par :

- Une gouvernance structur�e et un d�cloisonnement des partenariats entre secteurs 
�conomiques : organisation du syst�me d’acteurs pour rassembler les comp�tences 
requises et r�partir les t�ches, coop�rations intersectorielles, etc.

- La conception d’une offre innovante et sp�cifique au territoire qui s’appuie sur la 
valorisation de ressources locales, qu’elles soient agricoles ou encore artisanales.

- La capacit� de proposer une d�marche solide, structur�e, professionnelle et p�renne � 
condition toutefois que les conditions de mise en œuvre, de mise en perspective, 
d’animation et de d�veloppement, mutualis�es, soient bien pr�vues et assur�es.

Dans le souci de couvrir une diversit� de contextes territoriaux (rural, haute montagne, etc.) et
une diversit� de coop�rations entre tourisme, artisanat et agriculture, nous nous sommes appuy�s 
sur les deux enjeux de d�veloppement de l’offre d�crits ci-dessus afin d’inventorier et de classifier 
les offres touristiques intersectorielles existant sur le massif alpin, et parfois au-del�. 
Le tableau page 8 pr�sente une grille de classification de ces offres selon un gradient 
d’�largissement des partenariats d’une part, et un gradient d’�laboration collective de 
l’offre d’autre part.

1. Elargissement des partenariats entre tourisme, agriculture et artisanat et 
int�gration territoriale croissante. C’est tr�s clairement l’enjeu de gouvernance des 
projets

Axe horizontal de la grille qui d�crit plusieurs formes de partenariat :

- un regroupement d’acteurs de m�mes (parfois diff�rents) secteurs pour mutualiser les 
moyens de promotion : ce fonctionnement semble constituer une premi�re �tape dans les 
coop�rations, souvent ascendantes.

- des partenariats et des coop�rations intersectorielles � l’�chelle locale avec peu de 
mise en tourisme. Ces collaborations peuvent �maner de d�marches ascendantes ou 
descendantes.

- des coop�rations intersectorielles et territorialis�es n�cessitant des partenariats 
�tendus et une gouvernance forte qui permettent d’articuler le produit � d’autres �chelles : 
ces �changes intersectoriels �manent pour la plupart du temps de projets descendants.
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2. Elaboration collective d’une offre touristique sp�cifique au territoire 

Axe vertical de la grille qui d�crit un gradient d’�laboration collective de l’offre :

- Cr�ation d’une offre bas�e sur la somme de produits unitaires sans ressource 
partag�e : les prestataires se regroupent pour mutualiser leur promotion autour d’une 
�tiquette commune mais suffisamment large pour accueillir des prestataires de diff�rentes 
natures.

- Cr�ation d’une offre bas�e sur la valorisation d’une ressource sp�cifique, non 
combin�e entre plusieurs secteurs d’activit�s.

- Cr�ation d’une offre diversifi�e et combin�e, bas�e sur la valorisation d’une 
ressource sp�cifique.

Sch�matiquement, cette grille d�cline un impact territorial croissant des projets, depuis des 
projets � ascendants � �mergents de petits r�seaux professionnels relativement cloisonn�s (en haut 
� gauche), jusqu’� des projets plus �labor�s proposant une combinaison d’offres touristiques 
associant plusieurs secteurs professionnels et n�cessitant une gouvernance territoriale forte. 

A partir de ce classement – effectu� � dire d’expert avant enqu�te -, nous avons s�lectionn� un 
nombre volontairement restreint d’offres collectives couvrant la diversit� des situations et 
permettant une analyse fine des conditions d’�mergence et de d�veloppement particuli�res � 
chaque situation de projet.
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Grille de classification des offres touristiques associant
tourisme, agriculture et artisanat 

Elargissement croissant des partenariats et de l’int�gration territoriale

*

Pr�mices de � collectif � 
encore tr�s sectoriel

*
Intersectoriel avec 

d�cloisonnement progressif 
des secteurs. Int�gration 

partielle � l’offre touristique

**
Intersectoriel et 

territorialis� (articul� � 
d’autres �chelles)

Cr�ation d’une 
offre bas�e sur la 

somme de 
produits 

individuels. Pas 
d’�laboration  

d’offre collective.

- Terres de femmes
- Retrouvance
- Go�tons l’authentique 
en Val d’Arly

- Fermades du Vercors
- Chablais Gourmands

- C�vennes 
�cotourisme

- Secrets de terroir

Cr�ation d’une 
offre bas�e sur 
une ressource 

sp�cifique

- Itin�raires paysans - Club de la gastronomie 
de Maurienne
- Route des savoir-faire en 
Chartreuse
- Paysalp
- Route des Chalots
- Route des fromages

-Promenades 
Gourmandes en Dr�me

Cr�ation d’une 
offre bas�e sur
une ressource 

sp�cifique.
Offre diversifi�e 
et combin�e sur 

le territoire

- Le sentier des alpagistes - Ardelaine
- Routes des vins d’Alsace

- Les Chemins de la 
ch�taigne (Loz�re)

- Offres touristiques 
� ch�taigne � (Monts 
d’Ard�che)

En gras, les projets enqu�t�s

* Projets plut�t ascendants : Ils �manent d’un individu ou d’un groupe d’acteurs bien souvent 
en r�ponse � une difficult� : d�clin d’un secteur, revitalisation d’un territoire, etc.

** Projets plut�t descendants : Ils d�coulent pour la plupart du temps de politiques publiques 
institutionnelles et doivent �tre appropri�s par les acteurs locaux.

Les enjeux de r�ussite des projets sont n�cessairement diff�rents selon le type de d�marche 
adopt�e.
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Les offres touristiques intersectorielles : quels acteurs en jeu ?

L’�vocation des termes de � gouvernance �, de � coop�rations � et de � synergies � n�cessite de 
clarifier le � syst�me d’acteurs � en jeu et la r�partition des r�les de chacun.
En effet, cette identification, tr�s rarement faite par les acteurs, constitue la cl� d’analyse et de 
compr�hension des enjeux dans le montage de projets intersectoriels entre tourisme, agriculture 
et artisanat, ainsi que l’appropriation des enjeux d’impact territorial du projet �labor�. Les 
coop�rations entre secteurs �conomiques n�cessitent le d�cloisonnement de chacune des 
cat�gories �voqu�es ci-dessous : nous distinguerons en particulier les prestataires de l’offre et les 
partenaires � ressources � qui vont les accompagner dans cette �laboration.

Prestataires locaux / Partenaires � ressources � : quelle diff�rence ?
Le prestataire est en contact direct ou indirect avec la client�le : il lui propose une prestation 
marchande (ou non marchande) qui est une composante de l’offre touristique locale. Ces 
prestations peuvent �tre de diff�rentes natures : h�bergement, sorties, restauration, vente 
directe de produits agricoles ou objets d’artisanat, etc.

Les partenaires � ressources � d�signent l’ensemble des partenaires accompagnant 
l’�mergence et la r�alisation d’un projet. Ils interviennent dans le portage du projet, ou en 
accompagnement aux prestataires pour leur apporter les comp�tences dont ils ne disposent
pas en termes de contenu de l’offre, de vente, de formation, etc.

La figure page 11 pr�sente l’ensemble des acteurs potentiellement mobilisables, de la 
conception � la mise en march� d’une offre touristique. Cette � n�buleuse d’acteurs � nous 
servira de grille de lecture, pour d�crire les acteurs pr�sents – ou absents – et leurs r�les 
respectifs dans les projets �tudi�s.
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Les prestataires et leurs r�les dans l’offre touristique

Les grandes cat�gories de partenaires � ressources � et 
leurs r�les dans l’�laboration de l’offre touristique

Syst�me d’acteurs dans l

- Impulsent, mettent en place, coordonnent des 
actions en lien avec les politiques publiques.

- Peuvent �tre de bons porteurs de projet car 
disposent souvent d’ing�nierie d’animation

Collectivit�s, structures de 
d�veloppement territorial etc.

Les organisations 
socioprofessionnelles

- Sont tr�s proches des prestataires dans la 
cr�ation et le suivi d’une activit� 

- Peuvent former les professionnels
- Sont des bons relais entre les prestataires (qui 

ne disposent que de peu de temps) et les 
porteurs de projet.

Les organismes de formation

Les institutions touristiques

- Favorisent l’�change de cultures 
professionnelles

- Forment les professionnels � de nouvelles 
pratiques de travail

- Viennent en appui dans le positionnement et la 
mise en march� de l’offre

- Aident au d�veloppement de strat�gie de 
promotion, de commercialisation et de 
communication.

Les organismes de valorisation 
patrimoniale, environnementale ou 

culturelle

- Apportent du contenu � l’offre par la 
valorisation des ressources pr�sentes sur le 
territoire.

- Valorisent leurs valeurs, leurs savoirs et leurs 
savoir faire.

- Elaborent collectivement une prestation / un 
ou des produit(s) touristique(s).

Les prestataires de l’offre 
touristique : restaurateurs, 

h�bergeurs, accompagnateurs, 
agriculteurs, parfois offices du 

tourisme, etc.



11

Le syst�me d’acteurs dans les coop�rations
Tourisme - Agriculture - Artisanat

Partenaires � ressources � identifi�s pour l’accompagnement et la construction d’une offre jusqu’� sa mise en 
march�.

Prestataires qui �laborent et assurent collectivement une offre touristique

Partenaires touristiques externes qui commercialisent les prestations � l’ext�rieur du territoire.3

Partenaires publics qui impulsent, coordonnent et financent le d�veloppement touristique du territoire.

Espace de projet

Liens les plus fr�quemment rencontr�s 

3 Agences r�ceptives : structures en charge de la production, programmation, vente et r�ception de la client�le touristique sur le territoire.

11

Offices du 
Tourisme 

Organisations 
professionnelles
Chambre d’agriculture, 
Chambre Commerce 
Industrie, Chambre

m�tiers, Syndicats, etc.

Professionnels et 
Institutions du 

Tourisme 

CDT, CRT, Cabinets 
conseil, etc.

Organismes de 
valorisations culturelle, 

patrimoniale et 
environnementale

CPIE, DRAC, etc.

Collectivit�s, 
structures de 

d�veloppement 
territorial etc.

PNR, Pays, EPCI, etc.

Financeurs publics

Europe, Etat, R�gion, CG, etc

Organismes de 
formation

Prestataires

Restaurateur Artisan

OFFRE  TOURISTIQUE

Agriculteur Guide
Etc
…

Agences priv�es 
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1. S�lection d’une gamme de projets � analyser

2. Analyse des projets retenus

3. Un d�bat dans un groupe professionnel

M�thodologie pour la capitalisation des exp�riences existantes en termes de 
coop�rations tourisme - agriculture - artisanat

A partir de la grille de classification des offres touristiques (Cf. p7), s�lection d’un projet par case.

Objectifs :

- Comprendre les conditions dans lesquelles les acteurs du tourisme, de l’artisanat et de 
l’agriculture parviennent � monter collectivement un projet touristique sur leur territoire. 

- Saisir les difficult�s auxquelles ils sont confront�s et identifier les facteurs de r�ussite.

D�marche : 
1. Etude de documents : supports de promotion, �tudes r�alis�es par des 

structures d’ing�nierie agricole et touristique.

2. Entretiens aupr�s d’une diversit� de prestataires et partenaires sur chacun 
des projets retenus :

Une trentaine d’enqu�tes aupr�s :
- d’agriculteurs (�leveurs bovins, ovins, volailles, etc.)
- de restaurateurs, 
- d’�lus, 
- de techniciens agricole et touristique, 
- de responsables de formation.

- Groupe compos� d’une vingtaine de professionnels du tourisme, de l’agriculture, du 
d�veloppement �conomique ou de la formation.

- D�bats sur les r�sultats pour en d�gager les premiers enseignements valorisables pour une 
d�marche d’accompagnement de projet, en r�ponse aux principaux freins rep�r�s.
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Projets enqu�t�s

(les projets sont pr�sent�s en annexe p36)
Nom projet P�rim�tre Description R�seaux 

prestataires
Etat 

avancement

Promenades 
Gourmandes en 

Dr�me

D�partement 
de la Dr�me

D�marche de circuits 
courts locaux entre 
restaurateurs et 
producteurs dr�mois
pilot�e par la CCI.

25 restaurateurs
45 producteurs

Coop�rations 
�tablies. R�seau en 
progression 
constante : va �tre 
�largi

Club de la 
Gastronomie de 

Maurienne

Vall�e de la 
Maurienne

Valorisation culturelle 
de recettes 
traditionnelles dans le 
domaine de la 
restauration

Fluctuant :
dizaine ?

R�seau en d�clin. 
Relance par un 
projet gastronomie 
transfrontalier avec 
le brian�onnais et le 
Val de Suse (Italie)

C�vennes 
�cotourisme

Parc 
National des 
C�vennes

D�marche de progr�s 
et de promotion 
collective par 
l’�cotourisme chez les 
prestataires 
touristiques : 
restaurateurs, 
h�bergeurs, AEM, 
agriculteurs, etc.

80 adh�rents En progression 
constante

�Valorisation de 
la ch�taigne en 

Ard�che �

PNR Monts 
d’Ard�che

Elaboration d’une 
offre multi produits 
autour de la ressource 
� ch�taigne �

H�bergeurs, 
restaurateurs, 
castan�iculteurs, 
prestataires 
touristiques

Elargissement des 
offres touristiques 

Go�tons 
l’authentique en 

Val d’Arly

Val d’Arly Promotion des 
produits et des savoir-
faire agricoles du 
territoire

4 agriculteurs et 
1 OT

En d�clin.

Chablais 
Gourmands

Chablais 
fran�ais, 
vaudois et 
valaisan 
(Suisse)

R�seau de 
restaurateurs 
viticulteurs et artisans 
pour une promotion 
commune autour 
d’une marque

35 producteurs
10 restaurateurs

Stable. En attente 
d’un nouveau 
programme 
transfrontalier.

Les chemins de 
la ch�taigne

PN 
C�vennes

Circuit touristique 
combinant : 
h�bergement, 
agriculture, artisanat, 
etc.

Au d�part 120 

Aujourd’hui 
60/70

R�seau en d�clin. 
En attente d’un 
nouveau 
programme 
LEADER.

Ardelaine
Saint Pierre 
de Belleville 
(Ard�che)

Renaissance de l’activit� 
�conomique locale bas�e 
sur la ressource agricole 
� laine � dans un village 
d’Ard�che

40 salari�s 
aujourd’hui

Elargissement en 
interne � d’autres 
secteurs d’activit�s 
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Quatre �tapes strat�giques dans les projets de coop�rations entre 
tourisme, agriculture et artisanat.

Les r�sultats de l’analyse conduite sur quelques exp�riences en cours sur le massif (et au-
del�) nous ont permis de d�gager des enseignements sur les conditions d’�mergence et de 
d�veloppement d’une offre touristique territorialis�e valorisant les partenariats �conomiques entre 
tourisme, agriculture et artisanat. 

Ces conditions ont �t� regroup�es en quatre domaines strat�giques correspondant � 
quatre �tapes d�terminantes de la r�alisation d’un projet. Elles sont consid�r�es d�terminantes 
pour l’impact territorial d’un projet, � travers la capacit� du collectif � d�cloisonner les 
partenariats pour construire une offre articul�e avec � l’existant � et offrant une combinaison 
lisible de produits.

Quatre �tapes strat�giques :

L’�mergence, ou � passer de l’id�e au projet � : L’origine est souvent une id�e 
�mise par un individu ou un collectif d�j� constitu� (� mono-sectoriel � type r�seau agricole, 
association de commer�ants, etc.). Passer de l’id�e au projet n�cessite le partage et la 
reformulation de l’id�e de d�part avec d’autres secteurs concern�s. L’�mergence commence 
donc � la naissance de l’id�e individuelle jusqu’� la formulation d’une intention 
collective de projet associant des acteurs repr�sentant diff�rents secteurs �conomiques

=> Un enjeu de d�cloisonnement des r�seaux professionnels et de d�passement 
d’int�r�ts individuels. Une �tape d�licate pour les projets ascendants aux collectifs peu 
structur�s.

La conception collective de l’offre touristique : Les acteurs doivent parvenir � 
concr�tiser leur projet de d�part en une combinaison de produits touristiques. C’est l’�tape 
d�licate de la cr�ation d’une offre nouvelle reposant sur la valorisation de ressources 
sp�cifiques au territoire et r�pondant aux besoins du march�. Ceci n�cessite une r�flexion 
intersectorielle entre les prestataires pour d�finir et � qualifier � l’offre, associ�e � la 
mobilisation des comp�tences touristiques pr�cises sur son positionnement, sa 
compl�mentarit� � l’offre existante et sa mise en march�.

=> Un nouvel enjeu d’�largissement du projet, � la fois conceptuel, territorial et 
partenarial.
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La gestion collective du projet ou de l’offre touristique : Les acteurs 
doivent parvenir � mettre en place une gouvernance efficace pour organiser les 
coordinations professionnelles, l’articulation avec l’offre touristique existante sur le 
territoire, la coordination avec les politiques publiques, etc. Il faut penser une organisation 
collective qui puisse permettre de d�passer les contraintes de chacun : les professionnels 
de la restauration, agriculture, etc. ont peu de temps de libre pour se d�placer, assister � 
des r�unions, faire la promotion de leur produit sur des salons, etc.

=> Un enjeu d’organisation et de gouvernance. Une �tape d�licate d’insertion 
territoriale des projets de type � descendant �

La p�rennisation et le renouvellement des r�seaux, des projets et 
produits touristiques : apr�s la mise en march� du produit succ�de tr�s 
fr�quemment un temps � d’essoufflement � du collectif, qui peut aller jusqu’au retour �
des pratiques individuelles. L’�valuation des retomb�es individuelles et collectives est 
indispensable pour �tre en mesure d’adapter une organisation pour mieux r�pondre aux 
besoins des partenaires, et/ou de faire �voluer l’offre pour mieux r�pondre aux �volutions 
du march�. 

=> Un enjeu d’�valuation interne et externe au service d’une adaptation dans la dur�e.

 Dans ce qui suit, les enseignements des projets �tudi�s sont pr�sent�s de la fa�on 
suivante pour chaque �tape strat�gique :

Etape strat�gique

Objectif op�rationnel argumentaire

Enjeu de r�ussite pour le projet : 
…………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………….

Premiers enseignements � retenir

Enseignement n�1

 : Exemple de r�ussite

Enseignement n�2

 : Exemple d’�chec
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L’�mergence, ou � Passer de l’id�e au projet �

� L’itin�raire � de l’�mergence est diff�rent selon la nature � ascendante � ou � descendante � du projet : ces 
itin�raires d’�mergence sont d�crits dans les figures pages 21 et 22.

Temps 1 : Partage d’une id�e 
et rapprochement sur les 
besoins et motivations 
communs

Un individu ou groupe d’individus propose une id�e et la 
partage avec un collectif � informel �

Enjeu : Cr�er les conditions favorables � l’�mergence de � l’intention collective de 
projet �. Dans les projets ascendants, l’id�e �merge dans des r�seaux professionnels 
d�j� constitu�s et souvent sectoriels. Ce collectif de d�part doit se mettre en 
situation d’�largir la r�flexion � d’autres secteurs d’activit�s.

Premiers enseignements
Les occasions de rencontres entre acteurs �conomiques comme les salons ou les 
�v�nementiels locaux sont des lieux favorables � cette �mergence.

 � Les rencontres paysannes � en Champsaur Valgaudemar ont �t� le moyen de 
rassembler des acteurs locaux issus de secteurs �conomiques tr�s divers autour du sujet agricole. 
Ce rassemblement formalis� notamment par des d�bats en soir�e a permis de constituer une 
premi�re phase d’�change et de mettre � bas les � a priori � respectifs.

Des initiatives de rencontre interprofessionnelles plus informelles voient le jour dans 
certains territoires, suscit�es par le besoin de mieux se conna�tre ou se faire conna�tre, de 
partager des besoins et des souhaits. Ce temps de connaissance r�ciproque est un 
pr�alable n�cessaire � tout rapprochement interprofessionnel.

 � Rencontres agritouristiques � dans le PNR des Bauges : les agriculteurs producteurs 
de Tome des Bauges ont souhait� mieux faire conna�tre leur activit� et leur produit aupr�s des 
professionnels du tourisme (OT, prestataires). Le Parc a ainsi coordonn� une premi�re 
� rencontre agritouristique � afin de rapprocher les deux secteurs d’activit�, et favoriser 
l’�mergence de projet. Il envisage par la suite un cycle de rencontres du m�me type. 
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Temps 2 : Formuler les enjeux 
et les objectifs. Rep�rer les 
acteurs et les comp�tences qui 
peuvent contribuer au projet, 
et r�ciproquement, y trouver 
un int�r�t.

Le projet prend une trajectoire d�s son �mergence. Cette 
orientation d�pend fortement des partenaires qu’on y a 
associ�s au d�part et de la concertation qui s’est �tablie. Une 
fois le projet lanc�, il appara�t difficile de r�orienter cette
trajectoire, d’o� l’importance de cette phase de maturation 
qui permet � chacun de s’assurer de la coh�rence entre les 
attentes et la vis�e du projet et qui permet au collectif de 
fixer le p�rim�tre de la d�marche et le sens qu’on va lui 
donner.

Enjeu 1 : Formuler explicitement les enjeux et les objectifs au sein du collectif de 
d�part. Ce second temps marque l’engagement de la d�marche projet. M�me si ces 
objectifs initiaux sont amen�s � �voluer, il est essentiel de poser ce socle du futur 
projet pour �tre � m�me d’identifier les futurs partenaires � int�resser et de 
d�terminer le p�rim�tre en tant qu’offre.

Premiers enseignements :
La formulation des enjeux et objectifs est rarement explicit�e collectivement � 
l’�mergence

Enjeu 2 : Identifier les partenaires � associer � la d�marche du collectif initial. Il 
s’agit de distinguer, selon leur contribution au projet, les prestataires et partenaires-
ressources pour accompagner la d�marche (Cf. sch�ma des acteurs p11).

Premiers enseignements
Il faut rapidement faire le point sur les comp�tences � r�unir et rep�rer les personnes qui 
sont � associer � la d�marche de projet, chose plus �vidente � faire dans des projets de 
type � descendant �.

 Club de la Gastronomie de Maurienne
Le Club de la Gastronomie de Maurienne, gr�ce � l’appui de la FACIM et du Pays de Maurienne, 
a su s’entourer des comp�tences n�cessaires au bon fonctionnement du r�seau et du produit lui-
m�me : organisme de valorisation culturelle, syndicats et organisations socioprofessionnelles et 
organismes de formation.

 Club de la Gastronomie de Maurienne : La d�marche descendante conduite par la 
FACIM dans le cadre du P�le d’�conomie et du patrimoine se voulait clairement culturelle : il 
s’agissait avant tout d’une valorisation des recettes traditionnelles. Les prestataires se sont, 
quant � eux, engag�s dans le r�seau avec une attente portant plus sur un produit touristique 
que sur une approche patrimoniale. Cette confusion a provoqu� un retrait anticip� de 
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Temps 3 : Int�resser les 
partenaires et mettre en place 
le partenariat de projet.

Apr�s avoir rep�r� qui associer � la d�marche, suit un temps 
d’int�ressement des prestataires. Il s’agit alors de convaincre 
et de d�montrer la plus value � int�grer le collectif.

Enjeu 1 : Cr�er un collectif de projet, c’est aussi changer le regard sur l’autre:
les prestataires (pour la plupart travailleurs ind�pendants) doivent passer de 
concurrents � collaborateurs d’une m�me d�marche.

Premiers enseignements : 
Un int�ressement qui se met en place en deux temps :

1. Au sein du m�me secteur �conomique :
- une premi�re phase qui est celle des coop�rations au sein du m�me secteur 

�conomique : �tape plut�t facile � g�rer et qui para�t �tre indispensable. Conscients de 
leurs (m�mes) besoins et de leurs (m�mes) contraintes, les professionnels parviennent 
� trouver un terrain d’entente assez rapidement. Se consid�rer alors non pas comme 
des concurrents mais bien comme des partenaires est un premier pas � franchir.
2. Se rapprocher d’autres secteurs �conomiques :

- pour devenir plus lisible et performant, le r�seau de d�part doit aborder une seconde
phase qui est celle de l’ouverture � d’autres m�tiers et donc � d’autres savoirs et � 
d’autres valeurs : l’int�ressement collectif � d’autres cultures professionnelles semble 
�tre une �tape tr�s d�licate.

 Chablais Gourmands, une collaboration en deux temps
Les viticulteurs avaient pour habitude de mutualiser leur promotion touristique en participant 
collectivement � des salons, des foires et des march�s. A partir de ce socle collectif, et conscients 
du besoin d’�tendre leurs partenariats pour gagner en lisibilit� touristique, ils d�cident de se 
tourner vers d’autres secteurs �conomiques.

Enjeu 2 pour les projets � ascendants � issus de quelques acteurs : le 
partenariat � ce stade n’est pas encore constitu�, le portage et les moyens 
d’animation sont encore souvent sectoriels. L’enjeu est de parvenir � assurer un 
portage et une animation de projet l�gitimes pour l’ensemble des champs 
professionnels concern�s.

Premiers enseignements :
Le manque de formalisation dans les partenariats oblige bien souvent une cat�gorie 
professionnelle � porter et � animer le projet, ce qui peut alimenter les craintes d’un 
partenariat servant davantage ses propres int�r�ts. La construction collective du projet 
s’av�re, dans ces conditions, tr�s d�licate.

 Go�tons l’authentique en Val d’Arly
Le portage et l’animation du projet � Go�tons l’authentique en Val d’Arly � ont �t� initialement
assur�s par le groupement agricole dans le but de favoriser la vente directe des productions, puis 
le relais a �t� transmis - informellement - � un office de tourisme qui semble plus pr�occup� par 
de nouvelles formes de vente en ligne. Chaque partie semble d�fendre son objectif dans le 
portage, au d�triment de formalisation d’attentes et d’objectifs partag�s pour un projet commun.
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Les partenaires touristiques (service tourisme des collectivit�s et offices du tourisme) 
sont tr�s fr�quemment absents dans la phase d’�mergence alors que la fonction de mise 
en tourisme oriente tr�s fortement le positionnement du projet c’est-�-dire le segment de 
march� sur lequel le produit va prendre place.

 Val d’Arly, Maurienne, Chablais
Les partenaires touristiques, que ce soit � l’�chelle locale, d�partementale ou encore r�gionale, ne 
sont pas associ�s au projet de d�part alors que la vis�e est, d�s l’�mergence, clairement 
touristique. Le positionnement puis la mise en march� ne sont donc pas formalis�s, minimisant 
ainsi l’impact touristique du produit en question.

Temps 4 : S’assurer d’une plus 
value collective, ou � faire en 
sorte que 1 + 1 + 1 = 4 �

Faire en sorte que les acteurs se rencontrent tr�s rapidement 
pour partager les valeurs du territoire, et leurs champs 
d’activit� respectifs. Expliciter de mani�re concert�e les 
objectifs d’un projet collectif qui d�passe la somme des 
int�r�ts individuels. Chaque � 1 � doit �tre explicit� et int�gr� 
dans la construction du � 4 �.

Enjeu : Concilier la sp�cificit� et l’efficacit� �conomique de chaque secteur 
d’activit�s et s’entendre sur l’impact du projet et le sens qu’on lui donne.

Premiers enseignements : 
Le prestataire doit trouver dans l’objectif commun une partie de son int�r�t individuel. 
Or, selon le contexte, le m�tier, les valeurs, etc., les prestataires ont souvent des int�r�ts 
bien diff�rents. Il y a alors un fort risque de d�calage croissant entre les prestataires et les 
porteurs de projet. Il para�t donc essentiel de s’inscrire dans une d�marche � gagnant 
gagnant �, o� chacun gagne � travailler en r�seau.

 Promenades gourmandes en Dr�me
Chaque prestataire (restaurateur ou producteur) gagne � int�grer le r�seau : le producteur vend
son produit directement aupr�s des restaurateurs ; r�ciproquement, les restaurateurs se 
d�marquent par une image de qualit� bas�e sur la tra�abilit� des produits servis dans leurs menus.

Passer du collectif � l’intersectoriel n�cessite de clarifier l’impact que l’on veut avoir et de 
fait, d’avoir �largi le sens et le positionnement du projet. Il faut bien souvent articuler des 
int�r�ts diff�rents (commerciaux, agricoles, touristiques, etc.), par le biais de la 
concertation, pour construire la sp�cificit� du � nouveau � collectif. Se poser la question 
de � que va-t-on valoriser dans l’offre touristique ? �

 Go�tons l’authentique en Val d’Arly
Les deux porteurs (informels) de � Go�tons l’authentique en Val d’Arly � n’ont pas les m�mes 
besoins pour r�pondre � l’int�r�t de leur secteur respectif : d’un c�t� le groupement agricole
souhaite avant tout que les agriculteurs �coulent leurs productions directement � la ferme et pour 
ce faire, attend en quelque sorte une promotion locale; de l’autre, l’office du tourisme veut 
renforcer l’attractivit� de sa commune/station par la valorisation de quelques sp�cificit�s. Mais 
l’augmentation de client�le ne peut se limiter � une d�marche de promotion : elle doit aussi 
s’accompagner d’une r�flexion produit.
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En bref… les enseignements cl�s � retenir sur la phase d’�mergence

Les occasions de rencontres entre acteurs �conomiques comme les 
salons ou les �v�nementiels locaux sont des lieux favorables � 
l’�mergence d’un projet collectif.

Des initiatives de rencontre interprofessionnelles plus informelles voient le jour dans 
certains territoires, suscit�es par le besoin de mieux se conna�tre ou se faire conna�tre, de 
partager des besoins et des souhaits. Ce temps de connaissance r�ciproque est un 
pr�alable n�cessaire � tout rapprochement interprofessionnel.

La formulation des enjeux et des objectifs est rarement explicit�e
collectivement d�s l’�mergence du projet

Il faut rapidement faire le point sur les comp�tences � r�unir et rep�rer les personnes qui 
sont � associer � la d�marche de projet

Le manque de formalisation dans les partenariats oblige bien souvent 
une cat�gorie professionnelle � porter et � animer le projet, ce qui tend � 
alimenter les craintes respectives d’une possible � impartialit� �. La 
construction collective du projet s’av�re, dans ces conditions, tr�s 
difficile

Les partenaires touristiques sont absents dans la phase d’�mergence alors que la fonction 
de mise en tourisme oriente tr�s fortement le positionnement du projet c’est-�-dire le 
segment de march� sur lequel le produit va prendre place.

Le prestataire doit trouver dans l’objectif commun une partie de son 
int�r�t individuel. Or, selon le contexte, le m�tier, les valeurs, etc., les 
prestataires ont souvent des int�r�ts bien diff�rents. Il y a alors un fort 
risque de d�calage croissant entre les prestataires et les porteurs de 
projet. Il para�t donc essentiel de s’inscrire dans une d�marche � gagnant 
gagnant �, o� chacun gagne � travailler en r�seau.

Passer du collectif � l’intersectoriel n�cessite de clarifier l’impact que l’on veut avoir. Il 
faut bien souvent articuler des int�r�ts diff�rents (commerciaux, agricoles, touristiques, 
etc.) par le biais de la concertation.
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L’�mergence d’un projet dans une d�marche ascendante

Prestataires locaux � Ressources externes �

Etape 5 : Organisation des coop�rations

Individu ou groupe d’individus 

Etape 3 : Int�ressement des partenaires potentiels

Etape 2 : Partage de l’id�e et 1�re formulation des enjeux 
et des objectifs et rep�rage des futurs partenaires

Etape 1 : Soumet une id�e � un 
collectif informel form� par affinit�s, 
habitudes de travail, �v�nementiels, etc

Ressources sur le 
territoires : autres 

prestataires potentiels

� Ressources � externes:
ing�nierie, conseil, 
accompagnement

2nde formulation des enjeux et des objectifs

Etape 4 : Faire en sorte que le projet d�passe la somme des int�r�ts individuels
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L’�mergence d’un projet dans une d�marche descendante

Prestataires de l’offre

� Ressources externes �

Collectivit�s, structures de 
d�veloppement des territoires de 
projet, chambres consulaires, etc. 

Prestataires : acteurs 
agricoles, touristiques, 

artisanaux.

Etape 2. Les acteurs locaux 
s’approprient � l’avant-
projet � et participent � 
l’�laboration du sens et du 
contenu du projet

Etape 3. Constitution en association loi 
1901 : ma�trise d’ouvrage transf�r�e

Peuvent passer 
le relais � un 
statut associatif

Etape 4. MISE EN PLACE DES COOPERATIONS 
ENTRE SECTEURS ECONOMIQUES 

=> Moyens d’animation

OU : Supervisent 
et gardent le 
pouvoir 
d�cisionnel

Etape 1. Con�oivent, impulsent un 
projet et d�marchent les acteurs 
locaux. S’appuient sur des r�seaux 
professionnels locaux ou des 
personnes � moteur � 
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La conception collective de l’offre : � traduire le projet 
collectif dans une offre de produits touristiques �

Rep�rer et associer les 
professionnels du tourisme 
n�cessaires aux diff�rentes 
phases de la conception d’une 
offre touristique.

Une offre de produits et prestations touristiques s’�labore  
sur la base d’un �tat des lieux/ diagnostic, d’une mise en 
perspective du futur produit avec le territoire et la 
concurrence, et d’une identification des cibles de client�le.

Enjeu : l’association des partenaires touristiques est essentielle d�s l’�mergence 
pour faire du projet un produit � justement � positionn� sur le march� touristique.

Premiers enseignements
Les prestataires et porteurs de projet ne parviennent pas � avoir de la lisibilit� dans le 
� mille-feuilles � touristique, d’o� l’int�r�t d’associer d�s le d�part les partenaires qui 
permettront d’aiguiller le collectif dans l’identification et le choix des personnes � 
associer.

 Chablais Gourmands
En s’adressant � l’entit� touristique la plus � locale � - � savoir les offices de tourisme locaux - une 
fois le projet �labor� et ficel�, les porteurs de projet esp�rent que les relais � plus large �chelle se 
feront automatiquement, ce qui est rarement le cas en pratique. Les porteurs se questionnent 
donc sur les structures vers lesquelles �largir leur partenariat touristique sachant que la 
comp�tence � tourisme � est pr�sente aussi bien dans les syndicats mixtes, les communaut�s de 
communes, mais aussi dans le D�partement ou la R�gion.

Articuler les compl�mentarit�s 
et les synergies entre les 
m�tiers et les comp�tences

Chacun doit parvenir � valoriser sa prestation au sein de 
l’offre collective. Il faut corr�ler les attentes et les savoir-
faire des prestataires avec les caract�ristiques et le 
positionnement du produit.

Enjeu : valoriser les comp�tences et savoir-faire de chacun au service d’une offre 
coh�rente et efficace.

Premiers enseignements :
Il faut rapidement identifier les ressources que l’on veut mobiliser et valoriser avant 
d’entamer l’�laboration de toute offre.

 Club de la Gastronomie de Maurienne
Deux ann�es apr�s la cr�ation du collectif, les objectifs de valorisation diff�rent entre les 
membres du Club de la Gastronomie : une approche culturelle par la mise en avant de recettes 
culinaires ou une promotion de produits gastronomiques locaux au sein des menus ? Les enjeux 
et objectifs n’ayant pas �t� assez explicit�s au d�part - et surtout non reformul�s collectivement 
avec l’�volution du projet - le collectif se trouve confront� � des divergences d’opinion.
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Le(s) produit(s) / le 
projet : deux 
niveaux d’objectifs 
compl�mentaires
dans la dur�e

Le projet s’inscrit dans un horizon pluriannuel. Il prend appui sur des 
valeurs partag�es par le collectif. Il s’�labore et se renouvelle dans la 
dur�e. Il exprime des finalit�s, � donne du sens � � l’action collective. Il 
est en ad�quation avec les ressources et la logique de d�veloppement du territoire.

Le produit touristique – traduction �conomique de la d�marche projet 
- est l’offre que l’on commercialise et qui, par cons�quent, doit �tre en 
ad�quation avec le march�.

Enjeu : les prestataires doivent se saisir de ces deux niveaux d’objectifs : le projet 
doit alimenter continuellement le(s) produit(s) par les valeurs, le contenu et le sens
d�finis par le collectif ; d’o� la n�cessit� des outils de suivi et de r�gulation tels que 
les �valuations ou les cahiers des charges.

Premiers enseignements :
La d�marche projet est souvent laiss�e de c�t� par les prestataires qui veulent rapidement 
�laborer un produit et concr�tiser les retomb�es �conomiques de ce dernier. Pourtant la 
r�flexion collective en amont sur les ressources sp�cifiques du territoire est essentielle 
pour positionner la d�marche projet et identifier les gisements d’offres touristiques 
futures : les patrimoines locaux, mais aussi les r�seaux professionnels existants sur 
lesquels s’appuyer pour les valoriser dans une offre, etc.

 Chemins de la ch�taigne
Le collectif passe du projet � un produit (offre combin�e de produits touristiques autour de la 
ch�taigne) mais un travail de fond est r�alis� en continu aupr�s du groupe pour alimenter le sens 
de la d�marche (formations sur l’histoire de la ch�taigne, les savoir-faire, le territoire, etc.) qui 
constitue le point essentiel du cahier des charges. Les acteurs s’approprient ainsi un � ancrage 
territorial � de leurs offres.

Positionner le(s) produit(s) 
dans l’offre territoriale

Afin d’optimiser la lisibilit� du produit, il faut avant tout 
s’assurer qu’il corresponde aux valeurs et � l’image du territoire.

Enjeu : l’impact territorial du produit d�pend grandement de sa coh�rence et de sa 
corr�lation � l’offre existante.

Premiers enseignements :
Travailler en concertation avec les institutions, collectivit�s et organisations touristiques 
pour r�pondre aux 3 �tapes cl� de l’�laboration d’un produit :

- Etablir un diagnostic des ressources et de l’offre actuelle, pour d�gager ce qui caract�rise 
le territoire, et identifier les potentiels.
- Positionner son produit : client�le cible, saison, mise en march�, concurrence, etc.
- Elaborer un plan d’actions
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 C�vennes �cotourisme
Le Parc National des C�vennes s’est saisi de la Charte europ�enne du tourisme durable pour 
d�velopper un label de qualit� chez les prestataires touristiques. Cette d�marche s’int�gre 
totalement aux valeurs port�es par le territoire : respect de l’environnement, d�veloppement 
durable, etc. Elle permet par ailleurs de qualifier et de distinguer sur le march� les offres des 
diff�rents prestataires.

Les enseignements cl�s � retenir dans la conception collective de l’offre :

Les prestataires et porteurs de projet ne parviennent pas � avoir de la lisibilit� dans 
le � mille-feuille � touristique, d’o� l’int�r�t d’associer d�s le d�part les partenaires 
qui permettront d’aiguiller le collectif dans l’identification et le choix des 
personnes � associer

Il faut rapidement identifier les ressources que l’on veut mobiliser 
et valoriser avant d’entamer l’�laboration de toute offre.

Travailler en concertation avec les institutions, collectivit�s et organisations 
touristiques pour r�pondre aux 3 �tapes cl� de l’�laboration d’un produit:

- Etablir un diagnostic des ressources et de l’offre actuelle, pour 
d�gager ce qui caract�rise le territoire, et identifier les potentiels.

- Positionner son produit : client�le cible, saison, mise en march�, etc.
- Elaborer un plan d’actions

Il convient d’associer deux niveaux d’objectif dans la conception de l’offre : 
le � projet touristique � (ou le sens donn�, en ad�quation avec le territoire et ses 
valeurs de d�veloppement) et le(s) produit(s) mis en march� par les 
prestataires, en ad�quation avec les attentes des client�les.

Dans la d�marche projet, il s’agit alors d’articuler deux �chelles temporelles : 
le temps pluriannuel de l’�laboration d’un projet touristique de territoire, et 
le temps annuel des besoins de retomb�es �conomiques de l’offre pour les 
prestataires.
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La gouvernance de projet, ou � la gestion du collectif dans 
l’organisation de l’offre�

 Le choix d’une organisation collective adapt�e et �volutive

Se questionner sur 
l’opportunit� de faire 
�voluer le portage selon 
les �tapes d’�volution du 
projet

Entre la phase de conception et la phase de d�veloppement 
d’un projet, le portage peut �voluer. En phase de d�marrage 
une collectivit� porteuse peut faciliter une l�gitimit� et une 
reconnaissance territoriale du projet ; un portage par les 
prestataires privil�giera l’autonomisation du projet en phase 
de d�veloppement.

Enjeu : la capacit� d’�volution du portage et /ou de l’organisation collective doit 
�tre int�gr�e comme une composante du d�veloppement progressif du projet.

Premiers enseignements :
Dans les d�marches descendantes, le collectif qui �merge se constitue bien souvent en 
association. Le statut associatif peut b�n�ficier de subventions publiques et salarier des 
animateurs de r�seau. Il peut alors �tre en capacit� de prendre le relais du portage du 
projet.

 C�vennes �cotourisme
Avant que le Parc National des C�vennes ne devienne signataire de � la Charte europ�enne sur le 
tourisme durable �, il a invit� les prestataires touristiques � r�fl�chir � la notion d’ � �cotourisme � 
lors d’un colloque en 2001. Le Parc s’est fortement appuy� sur un groupe de personnes 
� moteurs � qui va passer d�s 2002 en statut associatif (loi 1901) sous le nom de � C�vennes 
�cotourisme � et qui va prendre le relais du Parc, une fois la Charte sign�e. Deux charg�s de 
mission sont rapidement embauch�s par l’association (qui touche des subventions de publiques, 
en plus des adh�sions). Le Parc favorise ainsi une autonomisation des porteurs de projets, tout en 
participant aux actes d�cisionnels, par le biais du comit� de pilotage.

Les territoires de projet � institu�s � (Parcs, pays, CDRA) et leurs structures de 
d�veloppement sont des �chelles de gestion en capacit� d’assurer une gouvernance de 
projet et une � offre produits � �volutives.

 Valorisation de la ch�taigne dans les Monts d’Ard�che
Au sein du PNR, l’�mergence du projet est port�e par une animatrice � valorisation du 
patrimoine �, et met l’accent sur la revalorisation de la ch�taigne comme ressource patrimoniale 
pour les habitants. D�s que les f�tes de la ch�taigne atteignent une notori�t� touristique, le projet 
est transf�r� � l’animatrice � tourisme � du parc, qui coordonne alors le d�veloppement progressif 
de prestations touristiques autour de la ch�taigne (sorties d�couverte, menus terroirs, etc.) en 
mobilisant d’autres r�seaux professionnels (restaurateurs, guides, fermes d’accueil, etc.)
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S’entendre sur un mode 
d’organisation en phase 
avec les objectifs 
collectifs et les capacit�s 
d’engagement des 
individus. 

Le collectif doit souvent composer avec une faible disponibilit� 
des acteurs �conomiques. Aussi faut-il trouver des strat�gies pour 
organiser les coop�rations et s’entendre sur une 
organisation collective efficace et pragmatique. Privil�gier les 
relations de proximit�, organiser les instances de suivi collectif et 
les temps de participation et de validation, pour que le projet 
n’�chappe � personne et soit partag� par tous.

Premiers enseignements :
Il y a plusieurs mani�res d’organiser les coop�rations entre secteurs �conomiques : tout 
d�pend de l’�chelle territoriale du projet/produit, du type d’�changes et du temps que 
sont pr�ts � fournir les prestataires.

 Promenades gourmandes en Dr�me :
L’�chelle d�partementale �tant beaucoup trop vaste pour mettre en place des synergies et des 
�changes entre secteurs �conomiques, la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dr�me, 
porteuse du projet � Promenades Gourmandes �, a mis en place des coop�rations infra 
territoriales reposant sur un principe de � doublons partenaires � entre restaurateurs et 
producteurs. Le choix des doublons s’est fait selon des crit�res de proximit�, de besoins en 
termes de produits et d’affinit�s.

 L’�change des savoirs entre professions et le d�veloppement 
de comp�tences partag�es

Mettre en place un 
fonctionnement op�rationnel 
qui organise dans la dur�e les 
apprentissages partag�s entre 
secteurs professionnels. 

A cette phase, il convient de d�finir en concertation les 
modalit�s de rencontres : fr�quence, lieu et objet des 
�changes entre secteurs d’activit�s. Il s’agit de favoriser 
l’acquisition d’une � culture partag�e � entre les prestataires 
permettant une r�partition des r�les et des comp�tences 
efficaces

Enjeu : L’acc�s � l’�change des savoirs et des savoir-faire doit faire partie de la plus 
value � int�grer le r�seau de projet. C’est aussi une garantie pour permettre un 
�largissement du r�seau des prestataires sans fragiliser le projet.

 Valorisation de la ch�taigne dans les Monts d’Ard�che
Le d�veloppement et la diversification des offres par le lancement du produit � rendez-vous 
terroir � (qui combine des offres touristiques autour de la ch�taigne associant producteurs, 
restaurateurs, fermes-auberges, artistes, etc.) a progressivement �largi et diversifi� les r�seaux 
professionnels partenaires, au risque d’entra�ner une h�t�rog�n�it� des prestations propos�es. Le 
parc a alors mis en place des outils de pilotage de cette �volution : 
- rencontre annuelle inter-r�seaux pour prendre du recul sur les offres, avec experts externes
- sessions de formation interprofessionnelles pour homog�n�iser la qualit� des prestations
- r�daction de cahiers des charges par type de produit, r�vis�s en fonction des besoins



28

Le partage des savoirs et des savoir-faire peut se faire au sein du collectif sans 
intervention ext�rieure selon les moyens � disposition.

 Les chemins de la ch�taigne
L’animateur fait le point sur les comp�tences de chacun et organise des formations anim�es par 
les adh�rents eux-m�mes. Bien souvent, les producteurs de ch�taigne ont assur� des animations 
autour de la production castan�icole aupr�s des h�bergeurs, des personnels d’offices du tourisme, 
etc.

L’apprentissage de nouveaux savoirs et nouvelles comp�tences peut �tre assur� par des 
personnes ressources ext�rieures 

 C�vennes �cotourisme 
L’animateur recense les besoins / attentes de chacun et met en place des sessions de formation 
plus ou moins suivies par les adh�rents. Elles peuvent avoir trait � des techniques de 
commercialisation, � des approches th�oriques et pratiques du d�veloppement durable, etc. et 
sont assur�es par des professionnels ext�rieurs.

Les professionnels doivent 
souvent se r�approprier la 
culture locale pour �tre � 
m�me de la transmettre aux 
clients.

Restaurateurs, agriculteurs, guides et h�bergeurs n’ont pas 
toujours connaissance de l’histoire locale. Le partenariat 
avec des organismes culturels ou patrimoniaux peut 
permettre aux professionnels de se (r�)approprier cette 
culture afin de la transmette directement � la client�le 
touristique.

Enjeu : La culture locale et son ancrage constituent en partie la sp�cificit� de l’offre. 
Cette authenticit� est l’objet m�me recherch� par la client�le touristique.

S’appuyer sur les structures de valorisation culturelle et patrimoniale pour se r�approprier 
les patrimoines, et favoriser leur transfert aupr�s des prestataires locaux.

 Club de la gastronomie de Maurienne
La Fondation pour l’Action Culturelle Internationale en Montagne (FACIM) a d�cid� de travailler 
avec les restaurateurs de la Vall�e sur la valorisation des recettes culinaires traditionnelles au sein 
de leurs �tablissements. 
Apr�s avoir r�alis� une �tude sur cette culture culinaire, la FACIM forme et transf�re les 
connaissances recueillies aupr�s des professionnels qui eux-m�mes les transmettront � leur 
client�le.
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Mettre en place une communication pour que les patrimoines du territoire et leur 
valorisation sociale, �conomique et touristique soient partag�s par tous : habitants, 
acteurs touristiques et autres acteurs �conomiques. 

 Valorisation de la ch�taigne dans les Monts d’Ard�che
Les acteurs de la fili�re ch�taigne, le Comit� d�partemental du tourisme, et le Parc des Monts 
d’Ard�che se sont associ�s pour la publication d’un dossier de presse sp�cifique sur la 
ch�taigne qui aborde les divers aspects de la ressource : l’histoire, la fili�re du fruit, la fili�re 
bois, le tourisme et les f�tes traditionnelles de la ch�taigne. Chaque ann�e, ils se rencontrent 
pour la r�daction d’un nouveau dossier de presse.
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Les enseignements � retenir dans la gestion collective du projet :

Il y a plusieurs mani�res d’organiser les coop�rations entre secteurs 
�conomiques : tout d�pend de l’�chelle territoriale du projet/produit, du type 
d’�changes et du temps que sont pr�ts � fournir les prestataires

S’appuyer sur les structures de valorisation culturelle et 
patrimoniale pour se r�approprier les patrimoines, et favoriser 
leur transfert aupr�s des prestataires locaux

Les territoires de projet � institu�s � (Parcs, pays, CDRA) et leurs 
structures de d�veloppement sont des �chelles de gestion en capacit� 
d’assurer une gouvernance de projet et une � offre produits � �volutives.

Dans les d�marches descendantes, le collectif qui �merge se constitue 
bien souvent en association. Le statut associatif peut b�n�ficier de 
subventions publiques et salarier des animateurs de r�seau. Il peut alors 
�tre en capacit� de prendre le relais du portage du projet

Mettre en place une communication pour que les patrimoines du territoire 
et leur valorisation sociale, �conomique et touristique soient partag�s par 
tous : habitants, acteurs touristiques et autres acteurs �conomiques. 
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La p�rennisation du projet : � mobiliser et renouveler le 
collectif pour une offre durable �

Premier gage de p�rennit� : la 
permanence de l’animation

L’animation semble �tre le � garde fou � du collectif. Elle est 
l’outil indispensable, le facteur de r�ussite a la conduite 
dynamique et p�renne de tout projet collectif et 
� h�t�roclite �. 

Enjeu : les r�seaux ascendants ont des difficult�s � trouver des moyens d’animation 
pourtant essentiels d�s l’�mergence.

Premiers enseignements :
Les difficult�s de financements peuvent �tre d�pass�es par des strat�gies assez simples � 
mettre en place lorsque le nombre d’adh�rents est suffisant.

 Chablais Gourmands
Les cotisations des adh�rents permettent de d�gager 1/3 de temps d’animation du r�seau. Cela 
induit n�cessairement que le nombre d’adh�rents doit �tre suffisamment �lev� ou que les 
adh�rents soient pr�ts � payer une cotisation importante.

D�montrer la plus value de 
l’offre collective par des 
m�thodes d’�valuation

Les prestataires soulignent rapidement le besoin de voir la 
plus value � travailler ensemble (m�me si elle est infime). Le 
collectif doit parvenir � porter une r�flexion sur les moyens 
d’�valuer leur action.

Enjeu : Evaluer les r�sultats c’est montrer aux prestataires le chemin parcouru 
gr�ce au collectif. Cette plus value incite � rester en r�seau. 
L’enjeu pour le porteur de projet est de parvenir � conjuguer les objectifs du 
groupement qui ne seront atteints qu'� moyen terme et les int�r�ts individuels qui 
eux sont affich�s sur du court terme.

Mettre en place un syst�me d’�valuation des retomb�es en formalisant � chaque �tape de 
d�veloppement du projet les objectifs concrets � atteindre.


A ce jour, aucun r�seau de projet �tudi� n’a �t� en mesure de proposer une m�thode �valuative en 
dehors des fiches d’appr�ciation distribu�es et retourn�es par la client�le pour mesurer leur 
satisfaction de l’offre et par le m�me temps pour cerner les raisons qui ont motiv� le choix � se 
saisir de ce produit en particulier. SYTALP sera particuli�rement attentif � ce sujet
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L’adaptation et l’�volution 
continues du produit doivent 
�tre au cœur de toutes les 
attentions. Cette veille 
collective permet d’�tre r�actif

Au vu des changements continus de comportements de 
client�les touristiques, les produits doivent pr�senter une 
capacit� certaine � �tre r�actifs et � se repositionner tout en 
restant en accord et en coh�rence avec les attentes des 
adh�rents du r�seau.
Les porteurs doivent �tre attentifs � l’essoufflement du 
produit, mais aussi � celui des prestataires.

Enjeu : Mettre en place une veille interne aupr�s des diff�rents prestataires, et des 
temps d’�valuation pour pr�venir l’essoufflement des r�seaux prestataires, ou 
l’�loignement du produit vis-�-vis des attentes client�les.

L’�largissement ou le repositionnement d’un produit touristique n�cessite de s’assurer de 
la compr�hension et de l’adh�sion des r�seaux professionnels agricoles / artisans 
partenaires4. Le partage d’une culture professionnelle tourisme doit s’�laborer dans la 
dur�e.
L’animateur a une place essentielle dans l’�coute des signes de d�clin du collectif et dans 
l’int�ressement de nouveaux professionnels � associer pour renouveler le collectif.

 Go�tons l’authentique en Val d’Arly
La vis�e premi�re de � Go�tons l’authentique en Val d’Arly � �tait de faire la promotion des 
agriculteurs du territoire. Aujourd’hui, le produit a �t� int�gr� par un office de tourisme dans une 
plateforme de vente en ligne : le touriste peut r�server � la fois sa visite de fermes, son panier 
garni, ses cours de ski et son h�bergement. Les producteurs du r�seau refusent de se former � ces 
nouvelles formes de vente et quittent parfois le r�seau.

 Valorisation de la ch�taigne dans les Monts d’Ard�che
Apr�s cinq ans de d�veloppement du produit, le PNR des Monts d’Ard�che commandite une 
expertise prospective des � Castagnades d’automne � (f�tes de la Ch�taigne sur un r�seau de 
villages). Le diagnostic permet au Parc de prendre conscience de l’h�t�rog�n�it� du produit entre 
les villages partenaires et des �carts entre l’offre et les attentes client�les. Il met en place des 
ateliers de formation des prestataires pour am�liorer les points faibles mis en �vidence, et 
repositionner les offres et le cahier des charges commun. 

4 Et parfois aussi de r�seaux associatifs non professionnels partenaires
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Impliquer les organismes de 
formation pour pr�parer les 
�volutions des m�tiers et des 
comp�tences

Les centres de formation professionnelle et les organismes 
de formation initiale sont des partenaires essentiels pour 
pr�parer les professionnels de demain aux �volutions des 
offres touristiques dans les territoires

Enjeu : Pr�parer les �volutions des m�tiers et des comp�tences. Mettre en place des 
partenariats � de proximit� � entre les territoires de projets et les lieux de formation 
professionnelle.

S’appuyer sur les organismes de formation pour l’�change de cultures professionnelles, le 
d�veloppement des partenariats intersectoriels d�s l’entr�e en �cole, le d�veloppement de 
l’esprit collectif et la transmission des valeurs chez les apprentis. 

 Club de la gastronomie de Maurienne
Le lyc�e h�telier de Paul H�roult est directement impliqu� dans le Club de la Gastronomie. Il 
s’est engag� � former ces jeunes apprentis aux produits locaux (tra�abilit� et respect de 
l’environnement) et aux savoir-faire traditionnels avec l’aide de restaurateurs eux-m�mes 
membres du Club. De la m�me fa�on, les jeunes apprentis agriculteurs de la Motte Servolex sont 
de plus en plus sensibilis�s � la notion du collectif dans leur m�tier et � l’�change de cultures 
professionnelles.
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Enseignements � retenir dans la p�rennisation du projet et du collectif :

La permanence de l’animation est n�cessaire � la p�rennit� et au renouvellement du 
projet. Quand les prestataires adh�rents sont assez nombreux, les cotisations 
peuvent permettre d’assurer une autonomie d’animation. 

Mettre en place un syst�me d’�valuation des retomb�es du projet, pour 
le territoire et pour chaque cat�gorie de prestataires impliqu�s.

Pr�voir des temps d’expertise externe pour diagnostiquer les signes d’essoufflement 
du produit. Construire le repositionnement du produit en concertation et en accord 
avec diff�rents r�seaux professionnels partenaires.

Tout r�seau traverse des phases d’essoufflement. L’animateur a une place 
essentielle dans l’�coute des signes de d�clin du collectif. La mobilisation 
dans la dur�e n�cessite de formaliser des �tapes de d�veloppement du projet 
les objectifs concrets � atteindre � chaque �tape.

Mettre en place des partenariats � de proximit� � entre les territoires de projets et les 
lieux de formation professionnelle pour pr�parer les �volutions des m�tiers et des 
comp�tences.
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Conclusion

Cette premi�re �tape de capitalisation a permis de d�gager 4 phases strat�giques pour le 
d�veloppement de projets touristiques territorialis�s valorisant l’agriculture et l’artisanat : 

- l’�mergence du projet, ou � passer de l’id�e � la d�marche projet �
- la conception collective de l’offre touristique
- l’organisation collective et la gestion du projet
- la p�rennisation du projet et le renouvellement de l’offre

Nous avons identifi� des difficult�s r�currentes pour chacune de ces phases, d�gag� des 
enseignements, et formul� un certain nombre d’hypoth�ses sur les points de vigilance et les 
facteurs de r�ussite dans une d�marche projet. 

Ces premiers r�sultats constitueront le socle de d�veloppement de la d�marche SYTALP
pour la suite du projet : l’accompagnement m�thodologique de quelques projets 
touristiques � exemplaires �, et la capitalisation de leurs conditions de mise en œuvre 
op�rationnelle.

Cette phase d’accompagnement de projets locaux permettra de confronter ces premiers acquis 
m�thodologiques � la r�alit� du terrain et de les enrichir. L’objectif sera de d�gager des 
� itin�raires m�thodologiques � pour fiabiliser les projets agritouristiques territorialis�s en 
zone de montagne.  
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Pr�sentation succincte des projets �tudi�s

Club de la Gastronomie de Maurienne
Emergence : Volont� de valoriser le patrimoine mauriennais dans le cadre du P�le 
d’Economie du Patrimoine port� par le Syndicat de Pays de Maurienne. L’objectif du � Club 
de la Gastronomie de Maurienne est, avant tout, la valorisation culturelle des recettes 
traditionnelles de la vall�e.
Types de prestataires : Une quinzaine de restaurateurs et quelques producteurs 
Partenaires accompagnant � la d�marche : FACIM pour la valorisation culturelle, 
Chambre d’agriculture de Savoie pour associer les producteurs, CCI de Savoie pour les 
conseils dans le lancement du Club, le lyc�e h�telier de la vall�e pour former les futurs 
restaurateurs � ces savoir-faire, etc.
R�alisations : travail sur des recettes traditionnelles et leur adaptation aux exigences de la 
restauration ; formation des restaurateurs ; animations autour de la gastronomie, 
communication, d�veloppement des circuits courts pour valoriser les produits locaux.
Contact : Syndicat de Pays de Maurienne (spm@maurienne.fr)

Ardelaine
Emergence : quelques n�o-ruraux d�cident de r�habiliter un b�ti industriel pour se lancer 
dans le tissage de laine de mouton, dans un souci � �thique � de d�veloppement local avant 
tout. L’int�r�t port� au tourisme ne na�tra que dans les ann�es 90. N�anmoins le 
d�veloppement de la production a toujours �t� prioritaire sur le d�veloppement touristique.
R�alisations : transformation de la laine jusqu’aux v�tements, vente en ligne, mus�e, futur 
restaurant, etc.
Types de prestataires : Aujourd’hui 42 employ�s travaillent dans la SCOP Ardelaine : 
Partenaires associ�s � la d�marche : OT locaux, PNR Monts d’Ard�che, R�gion et CG, 
Banques, mus�e de la ch�taigne, et depuis peu la Fondation RTE.
Contact : http://www.ardelaine.fr

Go�tons l’authentique en Val d’Arly
Emergence : Sous l’impulsion du SIVOM, sept agriculteurs du groupement agricole (GIDA) 
du Val d’Arly, s’engagent en 2008 dans une valorisation de leurs produits et savoir-faire.  
L’association avec les offices du tourisme s’est faite de mani�re tr�s informelle et aujourd’hui 
le r�seau conna�t de grandes difficult�s � avancer collectivement : chaque office met en avant 
l’agriculteur de son village et non pas le r�seau.
Types de prestataires : 4 agriculteurs et 5 offices du tourisme
Partenaires associ�s � la d�marche : SIVOM, Licence Professionnelle

Les chemins de la ch�taigne
Emergence : Les � Chemins de la Ch�taigne � se proposent de faire conna�tre les initiatives 
contemporaines qui participent � la renaissance actuelle de la ch�taigneraie et au 
renouvellement de son image tout en �tablissant les liens n�cessaires avec le pass�. Ils 
souhaitent contribuer � donner au territoire une meilleure coh�rence sociale et �conomique 
en jouant la synergie entre deux activit�s importantes, l’agriculture et le tourisme.  
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Type de prestataires : Agriculteurs, artisans, h�bergeurs, etc. Les producteurs et les 
professionnels qui fabriquent ou transforment des produits � base de ch�taigne ou � partir de 
bois de ch�taignier, et les particuliers, associations, organismes ou collectivit�s qui offrent des 
prestations ou des animations qui font conna�tre le patrimoine castan�icole. 
Partenaires associ�s � la d�marche : Collectivit�s pour l’animation, associations, PNC, 
Conseil G�n�ral Gard et Loz�re pour les financements. CRT, CCI, Chambre des M�tiers et 
Chambre d’agriculture, DRAC. La ma�trise d’ouvrage, d’abord confi�e au Parc des C�vennes, 
a �t� transf�r�e � une association compos�e de professionnels, de collectivit�s, etc.
R�alisations : conception d’une route th�matique de la ch�taigne pour en assurer la 
promotion touristique. Offres touristiques combin�es : visites / randonn�es / h�bergements, 
etc. La mise en r�seau des diff�rents partenaires devrait permettre d’�laborer une offre de 
d�couverte de l’ensemble des activit�s li�es � la ch�taigneraie, pr�sent�es par ceux qui y 
travaillent, et de mieux organiser la fr�quentation touristique dans l’espace et dans le temps.
Contact : contact@cheminsdelachataigne.com. http://www.cheminsdelachataigne.com

Chablais Gourmands
Emergence : En 2001, des viticulteurs d�j� compos�s en r�seau d�cident de s’associer � 
d’autres secteurs �conomiques pour mutualiser la promotion de leurs produits. Association 
avec des fromagers, puis des restaurateurs pour cr�er le label � Chablais Gourmands �. Un 
programme INTERREG en 2003 lance les premi�res coop�rations franco-suisses sur les trois 
Chablais (Haute Savoie-Canton de Vaud et Canton du Valais)
Types de prestataires : Une quarantaine de restaurateurs, artisans et agriculteurs : p�cheurs, 
�leveurs, miel, etc.
Partenaires associ�s � la d�marche : portage et animation par l’Organisme intercantonal
de D�veloppement du Chablais valaisan et vaudois, et par Chablais L�man D�veloppement 
pour le Chablais haut-savoyard. 
R�alisations : La marque � Chablais Gourmands � met en avant des produits et des m�tiers 
typiques tout en favorisant la vente directe. La marque impose aux restaurateurs de proposer 
des produits de Chablais Gourmands dans trois de leurs menus. Des paniers garnis ainsi que 
des buffets sont propos�s par les membres.
Contact : http://www.chablais-gourmands.com. E-mail : oidc@chablais.ch

Promenades Gourmandes en Dr�me
Emergence : En 2004, la CCI mobilise des restaurateurs pour monter un r�seau permettant de 
qualifier l’offre touristique dr�moise. Les producteurs vont, peu � peu, �tre int�gr�s, 
permettant ainsi le d�veloppement de circuits courts entre prestataires. L’agriculteur fournit 
des produits locaux au restaurateur qui les met en avant dans son offre, et par ce biais assure 
la promotion du produit et du producteur.
Types de prestataires : 23 restaurateurs et 46 agriculteurs (�levage caprin, volaille, 
ol�iculteurs, mara�chers, viticulteurs, nuciculteurs, producteurs de plantes aromatiques, 
fromagers, etc.)
Partenaires associ�s � la d�marche : Portage par la CCI ; partenariat avec la Chambre 
d’agriculture, f�d�ration des offices de tourisme, Dr�me Tourisme, CDT, UMIH, Comit� des 
vignerons, etc. 
R�alisations : les restaurateurs du r�seau se sont engag�s � proposer un menu � Promenade 
Gourmande � entre 20 et 30 € mettant en valeur des produits dr�mois avec une garantie de 
qualit� des prestations et de qualit� d’accueil. 
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Ils s’engagent � respecter les produits du terroir dr�mois, contr�l� par un cabinet de consultant 
ind�pendant et � �tablir un partenariat avec les producteurs locaux.
Contact : http://www.promenade-gourmande.fr/

C�vennes �cotourisme
Emergence : Alors que le Parc National des C�vennes a d�j� sensibilis� depuis 1995 ses 
prestataires � la pr�servation du b�ti et � la qualit� de l’accueil, il devient signataire de la 
Charte europ�enne du Tourisme Durable en 2001 et doit, dans ce cadre, accomplir plusieurs 
types d’actions. Un groupe se constitue et une association, pilot�e par 2 charg�s de mission, 
est cr��e en 2002.
Types de prestataires : Association de prestataires touristiques d�sireux de s’engager dans 
l’application concr�te des principes d�finis dans la Charte europ�enne du tourisme durable : 
propri�taires de chambres d’h�tes, de g�tes, d’h�tels, de fermes auberges, de campings ou de 
sites touristiques, accompagnateurs en montagne ou animateurs d’activit�s de pleine nature, 
associations d’�ducation � l’environnement
Partenaires associ�s � la d�marche : CCI 30 qui met en avant la destination � C�vennes 
Tourisme � (avec une petite place accord�e � � C�vennes �cotourisme �), Chambre 
d’agriculture du Gard, CCI des trois d�partements, Chambre des m�tiers, Conseil G�n�ral, 
toutes les personnes expertes qui viennent animer les formations.
R�alisations : portail de promotion collective des offres touristiques engag�es dans une 
d�marche �cotouristique.
Contact : www.cevennes-ecotourisme.com

Valorisation de la Ch�taigne dans les Monts d’Ard�che. 
Emergence : initiative du Parc Naturel R�gional des Monts d’Ard�che, valorisation culturelle 
de la ch�taigne dans une d�marche de construction d’une identit� territoriale. Les actions 
mises en place progressivement acqui�rent de la notori�t� et deviennent structurantes d’une 
offre touristique du territoire des Monts d’Ard�che.
Types de prestataires : r�seaux de producteurs agricoles, restaurateurs, h�bergeurs, guides, 
associations d’animation des f�tes communales des � castagnades �. 
Partenaires associ�s � la d�marche : portage par le PNR des Monts d’Ard�che, partenariat 
avec la fili�re ch�taigne, le Comit� d�partemental du tourisme, 
R�alisations : offres touristiques combin�es valorisant la ressource ch�taigne autour 
d’�v�nementiels des � Castagnades d’automne � (f�tes de la ch�taigne) : menus terroir, 
� rendez-vous terroir � (prestations touristiques). Coordination par le parc via des cahiers des 
charges diff�renci�s selon les prestations, des formations professionnelles, une mise en r�seau 
des acteurs. 
Contact : http://www.castagnades.fr/
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QUELQUES RESSOURCES BIBLIOGRAPHIQUES POUR ALLER PLUS LOIN :

 OUTILS METHODOLOGIQUES ET GUIDES PRATIQUES DE PROJETS COLLECTIFS  

Mettre en œuvre des projets d’agriculture durable dans les Alpes : g�rer la dynamique sociale 
dans le cadre d’actions locales. Projet IMALP, Juin 2006, 53p. Document t�l�chargeable sous :
http://www.alpes-du-nord.com/imalp/upload/IMALP_mise_oeuvre_agriculture_durable_alpes.pdf

Fiches ressources pour l’animation de projets concert�s entre agriculture et territoire. Projet 
Vista, Suaci Alpes du Nord, juin 2007. Document disponible au Suaci

Montagne �t� : des cl�s pour r�enchanter la destination aupr�s des client�les potentielles. 
Rh�ne-Alpes tourisme - janv 2010.

R�ussir son projet de d�veloppement touristique en espace rural. Questions cl�s et
illustration en espace rural. D�veloppement touristique n�5 – ODIT France – septembre 2008 – 144 
pages. Disponible au P�le Ressources de la MITRA (r�f�rence : 8-ODI 1)

Conception d'un guide m�thodologique pour la valorisation touristique des territoires
ruraux : �l�ments constitutifs du guide m�thodologique
AGC Consultants / PSC pour le compte de la MITRA – f�vrier 2006 – 61 pages
Disponible au P�le Ressources de la MITRA (r�f�rence : 8-AGC)

Conception d'un guide m�thodologique pour la valorisation touristique des territoires
ruraux : rendu partiel
AGC Consultants / PSC pour le compte de la MITRA – f�vrier 2006 – 61 pages
Disponible au P�le Ressources de la MITRA (r�f�rence : 8-AGC 1)

M�thode et outils pour b�tir une strat�gie touristique de territoire
Dossiers d'Experts – C�dric Barthes – Edition La Lettre du Cadre territorial – mai 2005 – 116 pages. 
Disponible au P�le Ressources de la MITRA (r�f�rence : 3-2-BAR)

Mise en place d’outils m�thodologiques pour une structuration du tourisme dans un
territoire
Pierre Torrente, Laurent Barthe, Jacinthe Bessi�re, Philippe Godard – Universit� de Toulouse Le Mirail 
– Direction du Tourisme – janvier 2004 – 81 pages.  Disponible � l’adresse :
http://www.sportsnature.org/telechargements/nouvelles_publications/ministere_structuration_tourisme2004.pdf

Guide m�thodologique Leader – novembre 1997 – 43 pages
Disponible � l’adresse http://europa.eu.int/comm/archives/leader2/rural-fr/biblio/touris/metho.pdf
Ce guide de l’�valuation du potentiel touristique local se pr�sente sous forme de 21 fiches.

 Repr�sentations et attentes des client�les de la montagne
� Paysages et agriculture dans les Alpes du Nord : repr�sentations et aspirations de la soci�t� �. GIS 
Alpes du Nord, 2003, 54p. Document disponible au Suaci Alpes du Nord

 Tourisme en espace rural
Tome 3 - Valorisation des territoires et des patrimoines en espace rural. Dossier documentaire 
N�17, Rh�ne-Alpes tourisme, d�c. 2006. Disponible sur le site http://pro.rhonealpes-tourisme.com
rubrique Ing�nierie-Observatoire – Publications.


